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AI,?,R.eTI3 No llpromttlt/JtP'ttau.Togo lédéctet du 
. 30 octo.bre- '1935' relàtqà l'(1ugment(1tiondfJ~ péna

lités. enmatièrf! d'espionnage: 

LlO ÇOMM!SSAIRE DEt-A RÉPÙl!llQUE P.l., 
:', CHEVALIER DE' 'L'A tÊOION n'HONNeUR,. ' "'. . 

>' Vu 'le décret du· 23 mars 1921 çlétel11linant les àttrioutions 
,èt ,':Ies 'pouvoirs du Commissaire <je 'la République au Togo; 
":Vu',Je':'décret du 30 '~tobre 1935' relatif à l'augmentation 
'Q.~s pénalités ~én matière ,d'eSpi0nt~age; :." 1 

V'jJ la <:Îrculàiie m'fnist!!ri~Üè .nO, 20 c, o.. d1,l <1 décembre 
1935, 

ARRETE: 

, '.'. iRÎ'lCI.EUr-lI~~E: - ,&t prpll1ulgue ,dans, le terri' 
, ,.toJredu' Togo plàcé sous .Je ,mandat <:le la Francé, le 
, ·!l~cretdu. ·30 octpbre 1935 r~latif à Fallgrnentatlçm 
, des<p~nalitss en'mati~r~s d'espionnage. ',' 

:-:< Porto'Novo; le 1'0. janvier 1936.. 

.~ , DEsANTI. 


'.. ...... . 

, "" RAPPORT' 
", .' AuPré;~nt. de ta' Republiq,lle Française;,' 

'. P~rjs; îê3n'~ct(}brè1935., 1 

MONSIEUr( LE' flRÉSIO~T, 	 '.' 

L'insuffisance des ':teXtes actuéiJerriènt ~J:l Vigueur. 
en ce.quièonceme 'l~ r~pressionile' l'espionnage li été. 
maintesfoii sigriidée, PI!lsieurs' propo~itio!l,s dé loi 
ontêté. déposées en. Vue d'y reIJ,1édier.Les· dernièresên 
dafe:sont tapropositlon de loi ,hO 501l9dêposéeà la 
dü.mbre le '29 mars' de~nier .pà,r M, '~eibe1, et la pra-. 
pç,sitionde loin", 4~3 .déposée.le 7 juin' par M, OiViI-
Ion, 'Sénateur .. ". " . , ' 

1l' est certajn, que l'i l1!lllffisllnce de la répres~on' en 
. cette' .ma(ière lllet notre pays en état i;I'inféri'9rité naT 


· rapport aux rotats étrangers qui frappent' l'espignnage 

" de. pe!nes ,perpétcrelles et même souvent cle la peine 


ca,pitale.,,· '" . ." ", .'''. 
. 11 nous a paru qlje ilarmi les rnesures" que rendait, 
néçessaires la sitl1'ation actuelle cjupays et, quiortt 
motivé .la délégation dônnée au' gouvernement par la '1 
lili dU,.8 juin 193.5, devait figurer te renforcement des 

.' pénalités applicables à cette' c~tégbde particuliel,'e' de 
clélitii.,Toutè'man~vrè tendant à désorganiser la ! 
défense natioiï.aleesf ~n .ef.fet sl1llc.!ptible. d' affai

, blina situàtion e)(térieure de. la France, et, par suite,. :,1 
'dé. favoriser 'la' silécnlatiqn en in"tièie' financière .. 
<Nous vous proposons, en conséquence, de re,ndre" 
applicable dès le temps dl} paix,auxinfra~tiol')s éom-', 

· 'misèsdaqs.un but d'espionnage, ,la 'peine de' la déjeil- .' 
" tionque l'article .17'de la .loi du ,26, janvier '1934 p,ré, ' . 
. voit à leur égàrd en teinpsde,gaerre,. Pàl'.voie dé 

" ,\cQnséquence;.nouss9irl1nes'amenés· 11 vQUspropOseren, 
même. tempS de èbnfier'Je' jugement de·ces itifpictions 
auxtritlUnaux què.l'article17habilite à~è prQijôncer 

,'en ,cettéhyfl\}tbèsè'; . la . peine de là détention étant 
· une pein~'qiminèllenep0t1~rai~ en; eifétêtreappli' 
'quéej;'ar. la juridiction .correctionnelle.' , " , 

,.."Les,:trihÛllaux miHtairesou IÜllritimes;qu! ~p~ qua- ;' 
' .. lité P!Jûr.pr.:'mQncer de's peines de..ce ge!!re me, parais
:s~iIt dès lors,devoir.'~trèlipjlelé~ :àstatuer, surice genre' .. ' 

d'infractions.. ,'.......'." ,..., .' '.' 

.... .."Lajù.tidiètio!1 <;Qrrectionnelle'festeraif'~ompétente à' 

" ,l'iglj:td 0eSinfrllGtiol)S, préVlies p~r 14 .Ioi./du, 26 janvier 


": 
-..>.: .. 

• 	 • 
c-'-·--r.~~-" 

sous LE MANDAT DE LA FRANCE. 1e~ f~vi-ier .'1936 , 

1934 qui n'a).lraie~i pa'S été 'co'mmi~es dans lm' but 
d'espionnage et. qtti 4emeur~ràieiit pas~ibles des p.ei· 
nc,s .actuellement. portées par la loi. " . , 
. Si VQUS approuvez ceS dispositio,ns;, nous' avons 

l'honneur devou~' prier dé bien, vouloir revêtir de 
votre signatlire' le' projet.de décret ci-lIprh> ' 

Veui11ezagr:~er, monsil,mr je Présid,eIlt, l'e:>tpressiQn. 
,cie notre respectueux (jévouernent, 

, Le' président du' cOlJSéti; , . 
ministre desatfaiiesétratigères, 

, . Pierre l.AVAI:. 

Le garde des sceaux, ministre de la iUftice; 
,Léon Bi!r(ARD~ ". 

,Le ministre de Ut guerré,' 
Jean, FABRY. . 

Le'ministre des' colonies, 

'ministre de la ·marine 'pat intérim, 


,Louis ROLUN. 
Le ministr-e 'de 'l'tiir, 

- ,\- 0 1, . DENAiN. ' 
Le ministre de l'intérieur, 

JOSèphPAOANON, 
Le: ministre 'descolon!es, 

I,.Quis ROI;Lll'j,' • 

. , ' , . 

LE PRÉSIDENT nÉ ~A RÉPUBLIQUE FJ!ANCA1SE, 
, 	 ' 

Sur le. rapport du 'présidènt du conseil, .fuinistre des affai
res étrang.ères, 'çlu .garde" d~·. sçeaux,_ minis,tre de -la i~tice)· 
du. ministr~e' de_ la f1-~err.~, .~~ minist.re_d;e,la- ma!'i\le', ,du min~~ 

--tre de l'alfl du mln,st~e des. èolo.n1I:!S., et' du ml1'!lstre 4~. t'ln~ 
térieur, " " '. ,'-.' ','. - , . 

Vu la l~i' duS juin"1935 aui0ri~ant le gouveinelncnt àp~eft
lire par . décret toutes dispositions ayant fo"e de .loi ,pour 
défendre 'Je franc; ',-,' .. . 

'Le cçnSeil 'des mi~istres ~nt~n-~u; :'\: 

DECfft:;TE ;' 
• _ ' • ,.' ... t .j 

.' ARTICLE PREMIER, -L'article. 17 de la loi du 
, ~6 janvier' 19.34, est remplacé Rar l~s 'dispositions 
sU,ivanteli : .-: .,: .' ,', 
. ,{ Lorsqu'ure des wfractlons v~ées .par la presente' 

loi' aura été C<:>l,lImlsedans un but d'espionnage,cette 

· infraètion sera ,déférée' aux tribunaux militaires'ou'ma

-ritiriIes,.et punie de iâ dét~ntioi1; 'sans préjùdiceaes 

, peines plus fortes qui pourraient être piév)ies ~Q mà

· tière' d'infractions aùx .lois sut, .la sé'curité' extérieure 

de)'Etatpar 1.; ,code pénal,. par 'les cqd'èS de justice 


. 	militaire pour l'a!1lÎee' de terre ou p,oùx: l'armée de· 
mer, ou par !!artide 3 de ,la loi du 14nQvenibre 1918 . 
tendant à . assurer plus complètemeilf larép,Tessiol! des .. 
crimes et délits contre.lasûreté extérlèure de l'Etàt ».,, . ~ . " - . , " ' 

. 	 i . 

A~T, 2. ~. Ta,utes dispositions contra:ires' à celles: 
,d~ l?artide 1er du présént.'aécret sont 'abrogées. 

, • '. _.,.,' u • 

'. ·A~~,3. ;,,;.,' Le pr'ésent décret est applicable. à l'AI
· gérie ,et aux coloniès, '.. "', ',' . " , 

. ART. 4, ,Le:présent déçret sera soumis à. la ratii'i- . 
cation des: chambrés, c6l)Îormément aUl( dispositions . 
àela:lol dlj8juii!1935.. : ..•• ... ' >. . . . 

. AllT:.5, ...,...., .~~ pr~id~nt ..d~ .conseil, ministI:e' des 

àffalres'étrangèr,es,. le.gàtdedes sœauX, ministre dé 

·Iii justiC~, leI;; rriinistres. de làguérre, 'de la marine, de 


· l'ah'; de 'l'iiîtédellr et des 'cOlôIJi~s, sont chargés,. cha. 


http:ritiriIes,.et
http:projet.de
http:mis�sdaqs.un
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mn en ce qui le concerné,' de 'l'eJq!cution du,présent 
décret, 'qui sera publié Mt journal "fficie!. ,,'. .. . 

,Fait à Paris"le 30octobrè 1935. 
ALBERT LEBRUN.' 

, Par le Président de la République: 
, Le président, du cPMeil, ' 


ministrl! des affaires étrangères; 

Pierre LAVAL. 

Le garde des 'sceaux, miiustre de la ;astice, 
" Léon BÉRARD. " 

, Le, ministre de 14 guerre, ' , ' ' 
Jean FABRY. " 

" Le ministre des cotonies, 
ministre de I4fl1(Uine par iniérim, 

Loois ROLLIN. ' 
,Le ministre de l'air, 

, 0 1:,DENAIN. 
Le ministre de l'inférieUr, 

Joseph P.AOANON. 
Le ministre' des colonies, 
, Louis ROLLIN. ' 

Protection de 'I·~fa..ce 

..II,MET E NO, 12 /J;omulgwlntaJ.t Togo ie déoret du 
, 30 octobre 1935 re/dit à 'ta protection de l'enfance., ' 

"LE'cbMMISSAIRE OE LA'gtPUBUQUE P. 1.,' : 
. _ CHEVALIER DE. LA LÉGION D'HONNEUR; . 
. , . ", '. " ': . . . \ 

Vu le' décret du 23 mars '1921, déterminant les attributions 
èt les pouvoirs du Commissaire de la République aU' Togo: 
, , Vu' le décret du 30 oclobre, 1935 ~eliltif à I~' protection de 
l'enfance' 

, . , .. " , . 
Vu la circulaire ministérielle nO 20 c. o. du 'le décembre" 

1935: ' 

ARRETE: ' 
, , ARTlcL~,ÛNIQUE.- Est .promulgué dans le territoire 
du Togo placé sous le, manâat 'de la France, le décret 
du 30 octobre 1935 relatif à la protection de l'enfance. 

, ' , P~rto·NovQ,le 10' janvier 1936'
DESANTI. 

RAPPORT 

'Au Pr.!sideni de,Ùl 'Rép11blique Française, 


, , , ~ Paris, le 30 octobre 1935. 

.. ,MONSIEUR L,E PRÉSIDENT" ' ' , ', ' 
En vertud~ la loi du 24 mars 1921, qui règle actuel· 

lemerit la situation des' mineurs en état de, v~gabon. 
dage; tes mineurs sont considérés comm,e des délin
'qùants et défér.és'!t'Ux juridictions répressives. . 

,Il nous, a ,paru' nécessaÎl'e, en yue, d'assur,er, de façpn 
plus humainèet à ,la fois plus effica~e, la protection 
et le' relèvement 'des mineurs abandonnés, de substi. 
tuer aux dispositions de la loi de 1921 un régime 

,nouveau' comporiant un ensemble' de mesures d'assis· 
tanc,eet d'éducation., , . ' ' ", 

'Tel est ,l'objet du décret ci-joint que nous ayons 
l'hoimeur de soumettre à vptre haute approbation; 

Veuillez" agréer, mOlJSieur:le Président, l'assuran,te 
,de ,nçtre 'ctespectueull-dévouêment. ' 

. Ii président du conseil,' 
ministre des al/aires étrangères, 

Pierre LAVAL., ' 

Le garde des sceaux, ministre de 14 ;astice, ' 
" . Léon BÉRARD.' 

Le ministre des tilllllLCes, 
Marcel RtoNIE~. 

Le ministre' des colonies, 
Louis ROLLIN. 

Le ministre de Ùl sanié publique 
et 4e l'édacation physique, 

Ernest LAFONT, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu la lm du ,24 mars 1.921; 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à 


prendre par décret toutes mesures' ayant force', de loi, pour, 

aéfendre le franc;, , 


Le c,onsen des ministres entendu: 


DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des' arti


cles 270,' alinéa 2, et 271, alinéa 2, 3 et 4, du code 

pénal, relatives 'au vagabondage des mineurs de dix· 

huit ans, sont abrogées. 


ART. 2. - Les mineurs de dix-huit ans, qu'iis aient 
quitté leurs parents, qu'ils aient été abondonnés par 
eux ou qu'ils soient orphelins,n'ayant, d'autre part, ni 
travail, ni domicile, ou' tirant leurs tes sources de la 
débauche ou des métiers prohibés, ,seront, soit sur 
leur demande, soit d'offiCe, COnfiés préventïvemenf à 
un établissement spécialement habilité à cet effet ou 
à ,l'assistanœ llublique. Le placement pourra être fait, 
soit par le préfet du, département et 'à :Paris par le 

'préfet ae police, soit par le procureur de la Républi
que, soit par, le président' du tribunal pour: enfants. 

A~T. 3. Après une enquête sur l'enfant, la fa
mille, le milieu et après un examen médical du mineur, 

le président dû tribunal pour enfants prendra en 'cham- , 

bre du conseil, le ministère' public, le' mineur et son' 

défenseur entendus, toutes les' mesures appropriées 

pour la protection du min,eur, Suivant les circonstances, 

il pourra le remêttrc, soit à, ses parents, soit à Un parti

culier, soit à une" institution charitablé; où le con~er 

il l'assistance, publique; il pourra encore déèider de 

son envoi dans tel ou tel établissement susceptible 

de lui donner les Soins' réclamés par son état: li pourra 

décider que l'enfant sera placé sous le régime de la 

liberté surveillée. La décision' ne sera pas inscrite au 

casier judiciaire du mineur, elle sera susceptible \:l'ap

pei devant la chambre du conseil de la cour d'appel., 

Elle pourra être rapportée chaque fois que l'intérêt ,de 

l'enfant le réc1àmera: 
, ' 

A~T. /4. -" Si lé mineur enfreint la ,déclsion prise à 
sorr égard, il pourra être placé préventivement dans utY, , 
dépô.t spécial et sera, renvoyé devant le président dti ., 
tribunal' pour enfants qui prendra telles mesures qui' 
lui paràltront les plus conformes à l',intérêt du mineùr , 
d,ans les termes de l'art,ic1e précédent ou transmettra 


, le dossier au procureur de la République pour que 

l'enfant soit 'déféré au, tribunal pour enfants, et soit 

jugé' conformément aux dispositions de la loi du 22' 
juillet 1912 et en application des articles 66 et 69 au ' 
code pénal. 
. ART.· 5. - Le,}Jarquet et l'inspection des enfants 

assistés devront être immédiatement informés du ptace
ment provisoire des mineurs et toutes les enquêtes. 

" 

devront lui être oommuniquées à toutes' fins utiles. 

AIl.T. 6. - Un règlement ,d'administration publique, 

pris ,sur la,proposition du garde des scceaux, ministre 

de ,la justice, et du ministre de la s;antê publique, dé~. 





